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Le S.D.R.I.F. et les architectes d’Ile-de-France
Le Conseil Régional d'Île-de-France est chargé de la révision de l'actuel
Schéma directeur de la Région Île-de-France (S.D.R.I.F.), en vigueur
depuis 1994. 
Conscient de la nécessité impérieuse de s'interroger, pour les décennies
à venir, sur l'étalement urbain qui caractérise les territoires de l'Île-de-
France, l'institution régionale a suscité des réflexions complémentaires et
la suggestion d'outils opérationnels permettant de mieux répondre à cet
objectif prioritaire, et plus largement aux objectifs multiples du dévelop-
pement durable.
C'est dans cette perspective que le Conseil Régional s'est tourné vers
l'Ordre des architectes d'Île-de-France, espérant un apport d'idées spéci-
fique, issu des réflexions et de l'expérience professionnelle des architec-
tes.
En réponse à cette sollicitation, la contribution du Conseil de l'Ordre des
architectes en Ile de France, ici développée, s'inscrit dans la continuité
des propositions faites par ses soins, en 2004 et 2005 dans le cadre de
l'élaboration du Plan local d'urbanisme de Paris, d'une part, et à l'occa-
sion, d'une contribution critique relative à la production actuelle du loge-
ment social, d'autre part, objet d'échanges constructifs avec des bailleurs
sociaux et l'Union Sociale pour l'Habitat.
Elle a pour ambition, au-delà de son contenu technique, de prolonger,
avec la Région Île-de-France le dialogue institutionnel fructueux engagé
à l'occasion de ces deux expériences récentes, et d'affirmer la présence
des architectes dans les grands thèmes de réflexion, tels que le
S.D.R.I.F. 

Méthode

Pour répondre de la façon la plus collégiale à la sollicitation qui lui était
faite, le Conseil régional de l'Ordre des architectes d'Île-de-France a
constitué, sous la direction de Cristina Conrad et Dominique Tessier, res-
pectivement Présidente et Vice-Président du Conseil de l'Ordre, un
groupe de travail d'une trentaine d'architectes et d'urbanistes, dont les
réflexions collectives et les apports individuels ont nourri la présente
contribution.1

Cette contribution est destinée au Conseil Régional d'Ile de France,
représentée par Mireille Ferri, Vice-Présidente de la Région Île-de-
France, chargée de la révision du S.D.R.I.F.

Réflexions 

Chacun a bien conscience du niveau d'ambition et de rigueur nécessaire
pour maîtriser les politiques de développement urbain et dessiner les
contours d'un futur soutenable. De ce point de vue, on peut légitimement
questionner, la portée et les limites d'un schéma directeur. 
En effet, le S.D.R.I.F. est un outil de planification réglementaire qui, cer-
tes, oppose aux documents d'urbanisme de niveau  "inférieur" (Schémas
Directeurs locaux, Scot, PLU, etc.) des limites de constructibilité, mais ne
constitue pas, en tant que tel, un véritable outil de programmation et de
planification urbaine.

1

1. Ces différents apports ont été réunis dans un document annexe.



Pour donner un contenu et une portée réels au futur Schéma Directeur
et à sa volonté de rationalisation de l'aménagement de l'espace francilien
dans le cadre d'un "développement durable", il faut définir des objectifs
et mettre en oeuvre les politiques adéquates. 
Pour ce faire, il faut identifier, et consolider le lien entre le Schéma
Directeur, document d'urbanisme supérieur, et les politiques contractuel-
les conduites par les différents niveaux de gouvernance territoriale.
La tâche n'est pas simple et concerne certes aussi les élus, mais se doit
d'associer les professionnels, les architectes notamment.
En effet, la ville est complexe dans sa nature et dans son processus de
fabrication, et son architecture ne peut se penser sans rapport au terri-
toire.
Or, que ce soit au travers des orientations d'aménagement du territoire
ou de l'évolution des structures urbaines qu'il suscite, le S.D.R.I.F. condi-
tionne directement le cadre des interventions architecturales. 
Les architectes d'Île-de-France ne peuvent donc qu'être directement
concernés par sa révision.
Professionnels impliqués au sein d'équipes pluridisciplinaires, ils sont
des acteurs majeurs de la construction de la cité et ils œuvrent à la créa-
tion et à la transformation du cadre de vie. 
Leur approche est culturelle, mais elle concerne aussi les aspects tech-
niques, économiques et sociaux de la forme urbaine, des espaces
publics et du territoire. 
A ce titre, ils revendiquent une capacité à gérer la complexité et à propo-
ser des solutions créatives et qualitatives, ainsi qu'un rôle d'expert et de
conseil privilégié.
Forte de cette appréhension plurielle, la contribution de l'Ordre des archi-
tectes veut apporter un complément aux dimensions économiques et
sociales qui prédominent dans l'actuel S.D.R.I.F.
Elle propose des mesures concrètes issues de la pratique "de terrain"
des architectes, propositions qui déborderont nécessairement du strict
cadre du S.D.R.I.F., pour poser la question des politiques contractuelles
et des mesures d'accompagnement à mettre en œuvre.
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Césures territoriales et consommation du terrain
agricole.
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Projet urbain pour Langerak, Utrecht, arch. KCAP

Notre contribution part de l'analyse territoriale de la métropole et
des différentes difficultés rencontrées dans la cohérence  du terri-
toire. Elle définit des orientations qui tendent vers un aménagement
économe, durable et solidaire. 
Elle préconise, dans ce but, trois moyens :
Substituer une logique de densification à une logique d'étalement
urbain.
" Refaire la ville sur la ville " et articuler la métropole autour de pôles
d'intérêts régionaux hiérarchisés.
Garantir l'accessibilité à tous les territoires, aux équipements, aux
logements, aux lieux de travail
Nous déclinons, sous la forme de propositions pouvant s'inclure ou
accompagner le SDRIF, des outils et des méthodes d'action qui affir-
ment la faisabilité des orientations soutenues.
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Un exemple d’étalement relativement dense mais
dépourvu de hiérarchie et d’espaces publics majeurs. 

La progressive destruction du territoire agricole se fait principalement par la création de lotissements 
autarciques.

Drancy. Image Googleearth

www.leuropevueduciel.com

Ealing Tenant’s Estate, Angleterre. La cité-jardin, conçue à l’origine comme un quartier ou une petite ville struc-
turée et dotée d’équipements. Le principe de l’habitation individuelle est au service d’une conception fortement
urbaine de l’aménagement du territoire, contrairement aux exemples contemporains de lotissement.

arch. R. Unwin



Choix pour le S.D.R.I.F.
Pour une densification urbaine
" Il faut affronter courageusement le besoin d'information et expliquer,
hors des fantasmes et a priori colportés par les politiques eux-mêmes, le
rapport entre la densité urbaine et la qualité de vie : proximité des com-
merces, des équipements, des transports, développement du lien social
et de l'entraide.
La densité n'est pas synonyme de mal-vivre en soi, mais il y a de mau-
vaises densités, qui sont dues à des formes urbaines inappropriées ou
des espaces publics mal traités. Les architectes urbanistes aujourd'hui
savent fabriquer des quartiers denses de qualité. Comme le fit
Haussmann : un bâti dense et des espaces publics adaptés ! À travers
leurs réalisations, leurs réflexions, leurs concertations, les architectes
sont le moteur d'une reconsidération des idées préconçues sur la densité 
urbaine. " 2

Avec 938 habitants au km2, l'Île-de-France est la région la plus dense de
France, toutes disparités départementales mises à part.3 Pourtant, les
architectes franciliens se positionnent clairement en faveur d'un accrois-
sement de cette densité et contre un urbanisme extensif, consommateur
d'espace, d'énergie et de temps, et dont les effets négatifs sont patents. 
Il s'agirait moins cependant d'augmenter la densité globale que
d'occuper dans les sites déjà urbanisés, les terrains délaissés.

La Région Île-de-France dispose   d'une palette étendue de types d'oc-
cupation du territoire :
- des villes anciennes d'origine médiévale, dont la capitale ; 
- des banlieues urbaines de première et deuxième couronnes ; 
- des villes historiques, jalons du territoire (Fontainebleau, Meaux,       

Versailles, Saint-Germain, Sens, etc.) ;
- des villes nouvelles de différentes générations (Evry, Cergy, Saint-

Quentin, Marne la vallée, etc.) ;
- des bourgs ruraux ;
- des villages et hameaux ruraux ;
- des campagnes " mitées " par un habitat éparpillé ;
- des plaines parsemées de fermes isolées.
Ces types d'occupation culturellement identifiables et marqués du sceau
de l'histoire subissent un effet partagé d'extension indifférenciée, au ris-
que d'une dilution de leur identité dans une nappe continue d'urbanisa-

Malmö, 
récupération de friches portuaires.
Des lieux délaissés soumis à un projet
urbain garantissant de fortes continuités,
des hiérarchies dans la densité et déga-
geant des parcs et squares publics. Le
nouveau quartier n’est pas un simple «
étalement » de la ville, mais un nouveau
lieu de vie et d’échanges, basé sur la
mixité des programmes et sur une densité
moyenne le long des voies, ouvrant des
cœurs d’îlot dégagés et ouverts au soleil
et à la verdure.

2

arch. Christer Lanrsson

2 Philippe Laurent, maire de Sceaux, président du CAUE 92 et de l'Union régionale des CAUE d'Île-
de-France ; le Courrier de l'Ordre des architectes, novembre 2005.
3 Population au km² (Source : Insee) : Île-de-France : 938 ; Paris : 20 557 ; Seine-et-Marne : 212 ;
Yvelines : 607 ; Essonne : 648 ; Hauts-de-Seine : 8470 ; Seine-Saint-Denis : 5989 ; Val-de-Marne :
5125 : Val d'Oise : 912.
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tion dont l'urbanisme réglementaire encourage de fait, la poussée.
L'Île-de-France est confrontée dans sa totalité à l'extension et à la
convergence de ses pôles urbanisés, à la transformation du paysage
péri-urbain et au mitage des campagnes, qu'accompagne le développe-
ment inéluctable de ses réseaux d'échange.
Dans les centres-villes comme dans les campagnes, les temps de trans-
ports résultant de la saturation du trafic ou de l'éloignement sont devenus
significatifs. Une stratégie d'aménagement durable doit travailler à la fois
à résoudre les nuisances et à réduire les pertes de temps qu'induisent les
déplacements dans le travail et la vie sociale.

Limiter l'expansion urbaine
La consommation d'espaces naturels et agricoles s'est élevée à 500 hec-
tares dans les bourgs et villages entre 1999 et 2003, au lieu des 200 pré-
vus par le SDRIF de 1994 et aux dépens des zones urbanisables envi-
sagées. 
Les bourgs et villages accueillent ainsi 40% de l'urbanisation nouvelle
(source : Diagnostic établi par la Région).
Le diagnostic et les débats préalables à la révision du SDRIF ont mis en
évidence la surconsommation ou plutôt la mauvaise utilisation d'une res-
source spécifique : l'espace " naturel", libre et ouvert, agricole et forestier,
qui constitue 80% du territoire francilien malgré l'existence de vastes
zones agglomérées et denses.
La consommation de territoire en Île-de-France se concentre inévi-
tablement sur la périphérie de la région. La pénurie et le manque
d'attractivité d'une partie du logement collectif social incitent les
familles modestes au départ vers la maison individuelle, construite
sur un foncier abordable en grande périphérie. Elle conduit au ren-
chérissement spéculatif du foncier au cœur de l'agglomération.
Deux phénomènes se conjuguent : d'une part, la poursuite et la généra-
lisation de l'étalement urbain, " poly-radioconcentrique ";4 d'autre part
l'émiettement de l'urbanisation autour des bourgs et villages et la densi-
fication des réseaux autoroutiers découpant le paysage en autant de
zones séparées, voire de bassins culturels, pour promettre un lien illu-
soire entre ces habitats dispersés et la ville centre active.
Or ces formes d'urbanisation sont fondamentalement et point par point
opposées à une politique de développement durable en matière de

Exemples de densification en milieu péri-urbain. Ci-dessus
un groupement de maisons HQE s’insèrent harmonieuse-
ment dans le tissu existant.
Ci-dessous, à l’initiative privée, l’extension à l’intérieur
d’une parcelle évite la migration de la famille vers un lotis-
sement.

[A]architectes

arch. G. Le Grelle www.leuropevueduciel.com

Maisons individuelles en groupement isolé. Les arrières donnent sur la route départementale.

4 selon l'expression de l'architecte urbaniste David Mangin 
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construction, d'aménagement, de déplacement :
- elles produisent des maisons individuelles isolées, forme d'habitat ther-
miquement consommatrice d'énergie.
- elles obligent les ménages à des surcoûts importants dans leurs  dépla-
cements domicile-travail, et encouragent le recours aux moyens  de
transports motorisés privés, producteurs de gaz carbonique (CO2) ;
- elles obligent les municipalités à viabiliser et équiper des zones très peu
denses, au prix de surcoûts anormaux pour les collectivités ;
- elles fixent dans des nouvelles zones reléguées des populations iso-
lées, peu socialisées, souvent fragiles, sources de problèmes sociaux
futurs liés à l'isolement d'habitants devenus captifs ;
- elles encouragent le développement d'un " urbanisme " commercial,
lequel  s'attribue paradoxalement, sur un terrain privé, la capacité d'offrir
les services collectifs, y compris culturels, d'un centre ville.
- elles favorisent le tout routier, les flux trans-régionaux et la logistique de
stockage, au détriment de modes de transport ferroviaire ou fluvial et
d'une activité répartie, proche des zones d'habitat, productrice de riches-
ses régionales ;
- elles morcellent et fractionnent les territoires agricoles et forestiers,
générant un tissu qui n'est ni ville ni campagne et nuit au maintien et à la
valorisation des agricultures péri-urbaines utiles à l'approvisionnement
de proximité.
Force est de constater que nombre d'obstacles s'opposent à la mutation
des logiques actuelles qui déterminent notre rapport à l'environnement
vers les conditions d'un développement durable réel de la société et de
ses espaces. Toutefois, il est possible de définir des objectifs ambitieux à
long terme, comme il est également réaliste d'inciter chacun à mener des
améliorations progressives dans sa relation à l'environnement.
La préservation des milieux ouverts autant que la recherche de foncier
abordable à la fois en termes de coût d'achat, de " durabilité " et de ges-
tion pour les communes apparaissent comme des préoccupations majeu-
res de la Région Île-de-France. 
Il incombe au SDRIF de définir clairement les territoires à urbaniser
et ceux, naturels, à préserver. Cette cartographie qui limite les lieux
urbanisables est indispensable si l'on ne veut pas en rester aux
intentions.

Mitage du territoire en France et aux Etats Unis. Des kilo-
mètres de voirie au service de la monotonie et de l’isole-
ment.

Densification urbaine. Renforcement de la continuité de
l’espace public et intimité domestique de coeur d’îlot. 

L.
L.

T.
R

.
www.leuropevueduciel.com

Alex Maclean

L.L.T.R.
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La préservation des milieux ouverts peut s'articuler avec la valorisation
de leur production dans le cadre du développement de "l'éco-région " ; le
bois de la forêt (matériau renouvelable et puits de carbone), la diversifi-
cation agricole et la préservation de la qualité de l'eau et des nappes pro-
fondes sont des pistes positives pour la protection des espaces dits "
naturels ", aussi bien que pour l'économie et pour l'environnement.
A défaut de cette valorisation, le risque est grand que le foncier peu cher
des terres agricoles non rentables fasse l'objet de spéculation et offre des
opportunités d'urbanisation attractives pour les promoteurs et les gran-
des maîtrises d'ouvrages immobilières, moins concernées par  les consé-
quences, urbaines, économiques et écologiques.
Il est par conséquent indispensable de définir, à travers le SDRIF, des
prescriptions cartographiées gelant certains terrains et autorisant le
développement d'autres sites sous conditions.

La question de la densité, du collectif et de l'individuel.
La densification inquiète. Pourtant il faut distinguer entre densité réelle et
densité vécue. Les grands ensembles sont, même s'ils sont hauts, peu
denses.
Leur densité équivaut à un coefficient d'occupation du sol de 0,6 à 0,7 en
moyenne, parfois moins, alors que l'îlot Haussmannien a un COS, 7 fois
supérieur. Si la typologie des " barres et des tours " donne une impres-
sion d'entassement, de monotonie et un caractère impersonnel, c'est lié
à la démesure des espaces bâtis et des espaces extérieurs.
Le grand ensemble n'est en général pas dense, mais on y a concentré
les plus démunis dans une forme de " ghetto " qui rend leur intégration
urbaine et sociale difficile et justifie leur rénovation.
Si la demande de maison individuelle est toujours forte, nous pensons
que la "Maison à 100000 €" n'est pas une réponse urbaine adaptée, ni
sur le plan social, ni en termes de développement durable. Les lotisse-
ments engendrent autant de monotonie, consomment les terres cultiva-
bles, provoquent l'éloignement et sont coûteux pour les finances publi-
ques. Nous considérons qu'il s'agit là d'une forme de régression aussi
grave que celle qui a présidé à la construction en masse des grands
ensembles.

Les images impressionnantes de la démolition
du grand ensemble de la courneuve

La “chalendonnette”, ancêtre de la maison à 100.000 €

cliché Ministère de l’Equipement

sd
fg

sd
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sd
gf

sg
sd

fg



Créer du foncier au bénéfice du logement social
Les collectivités, Etat, région, département, commune, peuvent agir en
priorité dans les champs qui leur sont spécifiques et  principalement en
articulant une action foncière et la promotion du logement social neuf ou
existant. 
Elles peuvent " créer du foncier " en concevant des projets urbains
attentifs aux morphologies : repérage des dents creuses, des friches, des
jachères SNCF, des enclaves à restructurer, des cœurs d'îlots à exploi-
ter, des bâtiments ou des sites peu denses à remplacer par du bâti plus
dense… 
Mais, pour être réellement efficace dans ce domaine, le S.D.R.I.F. néces-
site aussi quelques mesures d'accompagnement.
En effet, la nécessité d'un foncier rapidement disponible a favorisé l'éta-
lement urbain et, l'offre primant sur la demande, la hausse des prix.
Un Etablissement Public Foncier Régional permettrait, par exemple, de
réguler l'action foncière en Île-de-France et d'acquérir des terrains dans
l'intérêt général.5

Par ailleurs, sachant que certaines collectivités locales préfèrent s'acquit-
ter de la taxe de 152 Euros par logement 6 plutôt que d'affronter le mécon-
tentement des électeurs, il semble aussi nécessaire d'inciter les élus à
réserver des terrains pour réaliser des logements sociaux. La région
ne pourrait-elle pas exiger un pourcentage de logements sociaux à réali-
ser sur certains sites, notamment  sur les sites du rapport Pommelet ?
La plupart des maires sont conscients des effets néfastes de l'étalement
urbain, de la nécessité de créer du lien social et urbain et ont le souci de
redonner de la "compacité" à leur commune. Ils ne savent souvent pas
comment allier l'intérêt collectif et le désir de leurs électeurs, pris indivi-
duellement.

Inciter à la construction de logements sociaux
Quarante pour cent des collectivités locales d'Île-de-France ne rassem-
blent pas les 20% de logements sociaux imposés par la loi SRU
(Solidarité et renouvellement urbain). Ce déficit pénalise l'ensemble de la
région. 
En effet, l'offre de logement dans les centres-villes et tissus urbains
constitués est un élément majeur de la riposte à la dispersion de
l'habitat vers les zones périurbaines et les espaces naturels. Une
offre de logements abondante, qualitative, ciblée sur des demandes
sociales variées est un antidote efficace à l'illusion individualiste du
pavillonnaire diffus, et le sera d'autant plus que la qualité de vie en
ville est avérée et que le coût des déplacements, en durée et en
argent, s'accroît.
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Un exemple de « récupera-
tion » d’un grand ensemble.
Densification, rénovation et
remise à l’échelle restituent
les barres à la vie urbaine. 

arch. R. Castro

5 Sur proposition des collectivités, souvent les mieux placées pour repérer les mutations foncières (contacts, déclarations d'intention d'aliéner..), l'Etablissement
serait saisi des demandes urgentes d'acquisition en vue de logement social lorsque ces collectivités ne sont pas en mesure d'acquérir par les procédures
actuelles. La mutualisation des fonds pour " carence en logements sociaux ", pourrait ainsi être redistribuée en cohérence avec son objectif d'institution.
6 Un logement social coûte en moyenne 150 000 euros T.D.C. à produire, la taxe ne représente qu'un millième de pénalité et devrait pour être efficace être
fortement augmentée. L'amortissement d'un logement se faisant en 30 ans, la taxe devrait, pour être dissuasive, être progressive et atteindre la dernière
année 5000 €.
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La construction de logements sociaux, en contribuant à détendre la
demande et à favoriser la mobilité locative, évite parallèlement la
formation de zones de relégation pour les personnes économique-
ment assignées à résidence, et la fuite des locataires solvables vers
les lotissements bas de gamme des grandes périphéries.
L'entrave à la faisabilité des opérations de logements sociaux que consti-
tue indéniablement le manque de foncier disponible dans la ville dense
nous amène à suggérer plusieurs propositions dont l'Etat ou à défaut les
collectivités territoriales notamment au travers des P.L.U. pourraient se
faire les relais :
- introduire des règles obligeant les promoteurs de logements à réa-
liser 25 à 35 % de logements sociaux au delà de 2000 m2 de S.H.O.N.
(en excluant du calcul, pour ne pas construire de logements sociaux " bas
de gamme ", les rez-de-chaussée, les logements mono orientés et le
chauffage électrique) ;
- "créer" une offre foncière adéquate en concevant des projets
urbains attentifs aux morphologies. On effectuera un repérage des
dents creuses, des friches industrielles et jachères de réseaux, des
enclaves à restructurer, des cœurs d'îlot à exploiter, des bâtiments ou
des sites peu denses à remplacer par du bâti plus dense ;
réserver au logement social l'affectation de certaines parcelles au niveau
communal ;
- réserver ("municipaliser") les terrains d'Etat pour y réaliser au
moins 50 % de logements sociaux. En particulier, négocier avec
Réseau Ferré de France pour ne pas inscrire ses emprises en "zone U",
comme il l'exige, car cela amène une surenchère foncière.
Nous insistons par ailleurs, et dans la même perspective, sur la
nécessité de construire des logements de qualité, de surface conve-
nable, avec un nombre de pièces adapté à la demande réelle. 
Des logements de quatre pièces en nombre suffisant dans le collectif
neuf éviteraient par exemple de laisser aux pavillonneurs ce produit
"idéal" que recherche le postulant à l'accession.

Rénover les grands ensembles et réparer la ville.
Les lieux fondateurs du développement urbain sont nécessairement ceux
de la périphérie des villes qu'il faut transformer, valoriser, soutenir. Aucun
espace n'est irrémédiablement perdu. Tout espace recèle des richesses
et peut être aménagé et gagner de la valeur. La périphérie des villes fait
bouger leur centre. 
Ce pourrait être une éthique : plutôt que de construire dans les sites
favorisés (en profitant,  sans contrepartie et au risque de les dégrader, de
leurs avantages acquis), réhabiliter et réparer, en priorité, les zones
en difficulté.
Dans cette optique, le nombre de grands ensembles et leur impact
sur la vie urbaine, nous font considérer leur rénovation comme un
des facteurs de la cohésion du territoire régional.

La densité dans les grands ensembles HLM
Comme dit précédemment, la densité est "fantasmée" puisque l'on est
"rassuré" par le tissu haussmanien qui a un Cos de 4.5 et l'on est
"inquiet" par des grands ensembles qui ont un Cos de 0.7, en moyenne.
On identifie "densité" à : hauteur, grands espaces collectifs, nombre
important de logements, forme urbaine du Mouvement Moderne, encla-
vement, implantation périphérique et problèmes sociaux. 
Aujourd'hui, certains grands ensembles sont bien implantés et offrent un

Nouveau marché de Suresnes. Installer des équipements
dans les vides laissés entre les barres.
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foncier intéressant. Réduire l'effet "ghetto" implique certes, une diversifi-
cation des populations et des fonctions, mais n'induit pas nécessaire-
ment une dé densification avec des pavillons individuels. 
Au contraire, ce sont des sites où l'on devrait resserrer le lien social par
des espaces publics mieux cadrés et une densité plus forte.7

La pénurie de logements sociaux interroge la démolition pratiquée dans
certains projets ANRU. Avant de détruire, il faudrait tenter de réparer,
d'entretenir, de recomposer les lieux. Les démolitions de bâtiments
devraient se faire à doses homéopathiques, en structurant des espaces
de convivialité publics, semi-publics et privatifs (squares, cours, parcs,
jardins partagés). L'urgence étant de reconnecter les grands ensembles
à la ville par un réseau de transports et de communication (pistes cycla-
bles, bus, tramway, métro…) en gommant les coupures que constituent
les nationales, les départementales et le périphérique. 
"La mobilité des habitants des banlieues est la condition de la ville
heureuse et de l'intégration." 8

Offrir la mobilité aux populations reléguées et construire à proximité des
commerces, services, programmes culturels, c'est insérer les quartiers
en difficulté dans le tissu banalisé de la ville et engager leur réhabilitation.
Leur donner les attributs caractéristiques de la centralité : conférer un
statut d'espace public aux espaces extérieurs, diversifier l'échelle bâtie
en construisant un bâti structurant, reconstituer des tracés lisibles et per-
méables.
La densification par la construction de logements ou d'équipements est
d'autant plus évidente à concrétiser que le grand ensemble a été rattrapé
par l'urbanisation et se trouve situé en zone urbaine dense. 
A la périphérie de la région, l'amélioration de ces quartiers doit faire l'ob-
jet d'une politique d'aménagement volontaire. Pour abolir les frontières
qui les séparent des zones équipées et des bassins d'emploi, ces quar-

arch. R. Castro
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Rénovation d’un grand ensemble : la densification permet
de redéfinir la qualité architecturale et le traitement des
espaces urbains.

Les immeubes rénovés et “complétés” 
acquièrent une nouvelle identité dans la ville.

7 L'action de la Foncière ne va pas toujours dans ce sens.
8 Olivier Mongin, philosophe
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tiers doivent être reliés non seulement aux centres de leur propre com-
mune mais aussi à ceux d'autres villes périphériques et à Paris. 
Créer des moyens de transport entre les zones dépréciées et les centres
urbains permettrait d'amorcer une valorisation foncière le long des lignes
ainsi créées. Ce pourrait être l'amorce de l'urbanisation prioritaire, à
caractère dense et par un habitat diversifié, des zones situées entre les
grands ensembles et les centres villes.
Si les grands ensembles ont été construits pour résoudre une crise du
logement sans précédent au moment de l'après-guerre et de l'industriali-
sation, leur abandon progressif par les couches moyennes, attirées par
l'habitat individuel, a fait d'un grand nombre de ces quartiers des lieux de
relégation sociale. L'Île-de-France est la région française qui comprend
le plus grand nombre de ces quartiers.
Aujourd'hui, le gouvernement s'est engagé dans un programme national
de rénovation urbaine ambitieux, tel que défini par la loi du 1er août 2003
qui prévoit jusqu'en 2008 :
- une offre nouvelle de 200 000 logements locatifs sociaux, 
- la réhabilitation et la résidentialisation d'un nombre équivalent de loge
ments sociaux,
- la démolition de 200 000 logements.
L'objectif est de changer l'image des quartiers et de réduire la concentra-
tion des populations en situation de fragilité sociale, en construisant des
logements ouverts à d'autres types de populations avec la Foncière
Logement et des opérateurs privés. 
Pour ce, l'ANRU (Agence Nationale de Rénovation Urbaine), est chargée
de centraliser les crédits nationaux consacrés à l'aménagement et au
logement social et de les affecter aux projets de démolition-reconstruc-
tion proposés et définis par les Collectivités Locales.
Personne ne peut désapprouver les principes motivant une telle démar-
che, mais elle ne peut être conduite de façon séparée et à part. 
En effet, il ne fait pas de doute, compte tenu de leur nombre et de leur
impact sur la vie urbaine, que la rénovation des grands ensembles peut
se révéler extrêmement positive et être un des facteurs de la cohésion du
territoire régional. Mais on peut craindre, en l'état des procédures et des
projets :
- que l'urgence de la situation et la focalisation sur une reprise unique-
ment quantitative en termes de création de logements, masquent les véri-
tables enjeux ;
- que les programmes réduits à leur seule valeur économique, ne soient
pas pensés comme constitutifs de l'urbain ;
- que l'on diminue, in fine, le parc de logements sociaux ;
- que le logement collectif laisse place à du logement individuel, consom-
mateur d'espace et d'énergie ;
- que les habitants des logements détruits soient déplacés vers une des-
tination qu'ils n'ont pas choisie, pour un appartement souvent plus petit et
plus cher ;
- que l'égalité territoriale soit malmenée du fait des critères de sélection
des projets et par le fait que les interventions à caractère social et éco-
nomique sont laissées à la seule initiative des collectivités locales ;
- que les territoires des opérations concernés soient trop limités et que
l'on reporte ainsi les problèmes sur d'autres zones.
La vigilance face aux projets de rénovation urbaine s'impose, en particu-
lier en ce qui concerne les démolitions et les reconstructions. Ces derniè-
res ne devraient être acceptées qu'à condition qu'elles soient plus pro-
ches des pôles urbains.

Hôtel de ville de Magny-les-Hameaux.
Traitement architectural et aménagément urbain au service
de la ville. 

arch. P. Madec

9 Bernard Reichen : " le processus est à inventer quand la valorisation des territoires est à
construire", in Le Moniteur, 2005.
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"Démolir" n'est pas un projet urbain
La démolition doit être pensée comme un outil parmi d'autres de la recom-
position urbaine et non comme un objectif en soi. D'autant plus que certai-
nes restructurations, mêlant réhabilitations lourdes et constructions neuves
ont porté leurs fruits.
L'annonce des démolitions a suscité un climat anxiogène dans certains
quartiers car les démolitions ne prennent pas suffisamment en compte l'at-
tachement des habitants à leur quartier et sont vécues comme une néga-
tion de leur passé. L'état de dégradation de certaines cités est davantage
lié au manque d'entretien et d'aménagement, qu'aux dégradations dues aux
habitants, lesquels ressentent cette situation comme une forme d'abandon
des pouvoirs publics. 
Certaines démolitions sont aussi perçues comme un prétexte pour envoyer
"ailleurs" des populations non souhaitées ;
La modernité de l'architecture de la reconstruction doit être assumée sans
stigmatisation. En effet, la ville se constitue par un processus lent d'intégra-
tion historique. La forme "architecturale" n'est pas criminogène en elle-
même. 

Créer le lien urbain
L'objectif d'une politique de la ville est de réaliser l'intégration urbaine en
préservant l'intégrité, l'identité des quartiers. C'est l'un des enjeux du
S.D.R.I.F.
La cohésion sociale implique le désenclavement des quartiers, la des-
serte des quartiers par les transports en commun, la continuité de l'urbani-
sation et l'intégration des quartiers dans la Ville par le maillage urbain. Tous
les liens, même les plus ténus, qui peuvent relier les grands ensembles à
leur environnement urbain sont à créer pour solidariser les quartiers à la
ville.

Bon nombre de grands ensembles offrent une structure et
une hiérarchie claires. Les espaces délaissés et la faible
occupation au sol permettent d’envisager une requalifica-
tion par l’apport d’équipements et commerces, voire de
logements : cette reconfiguration permettrait de régler les
relations d’échelle en établissant une densité intermé-
diaire. La réduction des ”vides” leur permettrait en outre un
traitement qualifiant.

Une « réparation » urbaine : la
restructuration des barres en arrière
plan s’accompagne d’un complé-
ment bâti à l’alignement de la rue,
instaurant une échelle plus modeste
et offrant des activités en rez-de-
chaussée. 
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Dans les actions à mettre en place à l'échelle territoriale, les priorités sont
le désenclavement des quartiers et la desserte des cités par les trans-
ports en commun. La continuité de l'urbanisation doit s'inscrire dans les
règlements d'urbanisme, de même que l'intégration de ces mêmes quar-
tiers dans la ville par le maillage urbain et la programmation d'une mixité
urbaine : c'est-à-dire que d'autres fonctions que le logement sont néces-
saires pour structurer la vie des quartiers : entreprises, services à la
population, commerces, espaces culturels et de loisir…
Enfin, l'urgence ne justifie pas que l'on fasse l'économie de la consulta-
tion des habitants concernant la définition de leur cadre de vie. Il est
essentiel de donner aux habitants les moyens d'agir sur leur propre envi-
ronnement et les programmes, en les considérant comme des citoyens
responsables. Les espaces publics des banlieues doivent être requalifiés
et aménagés avec le même soin qu'en centre ville en termes de revête-
ments de sol, mobilier urbain, plantations…, et accueillir une densité et
mixité programmatique qui donne corps "au vivre ensemble".

Créer de la valeur par des formes urbaines et
d'habitat renouvelées
Les grands ensembles ne sont pas les seuls quartiers en difficulté, mais
représentent une opportunité pour l'intervention publique et le projet
urbain dans la mesure où la collectivité dispose, avec les principaux bail-
leurs, de la maîtrise foncière. Ce sont donc paradoxalement des territoi-
res privilégiés pour l'action, à condition toutefois que ces mêmes bail-
leurs, avec les élus, n'interviennent plus seulement comme gestionnaires
du parc de logements mais dans une perspective de création de valeur,
notamment foncière et de gestion patrimoniale. 
Certains grands ensembles sont aujourd'hui bien équipés et proches des
transports collectifs. Leur densification avec des activités, des services et
des équipements, permettrait de requalifier les espaces publics et de
recréer une urbanité à échelle humaine, un tissu urbain qui est aussi un
tissu social. 

Différentes situations de densité sur le thème de la maison
isolée, de la maison de ville et du petit collectif. 

Quartier à Vijfuizen, Copenhague

Quartier de la banlieue de Copenhague

Po et Po architectes
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Il est nécessaire de réfléchir à l'attractivité des quartiers en termes de
programme mais aussi à leur dimension symbolique et leur "valeur ajou-
tée". Un quartier attractif est un quartier où l'on se rend pour de multiples
raisons  (et pas seulement pour "dormir" ou "consommer"). Les villes atti-
rent par leurs équipements, (sportifs, culturels, sociaux, sanitaire, asso-
ciatif, cultuel), leurs emplois, services et espaces publics. Tous ces élé-
ments définissent des "centralités" multiples et participent du lien social.
Les communes doivent présenter une "offre urbaine" attirante. 
Les grands ensembles peuvent spatialement supporter des greffes de
programmes de nature différente, logements " non sociaux " à prix com-
pétitifs, bâtiments d'activité, équipements, services à la population… et
accueillir de grands équipements publics structurants capables de rece-
voir des événements médiatiques ou des hyper-monuments  qui forgent
l'image internationale des agglomérations, redonnent une estime de soi
aux populations et fédèrent une véritable dynamique économique.
Les Collectivités Territoriales doivent aussi susciter des projets alterna-
tifs au "grand ensemble" et au "pavillonnaire", tout en étant conscien-
tes que le logement n'est qu'un des éléments d'une politique de la ville
avec l'enseignement, l'emploi, les déplacements.
D'autant que d'autres mesures produisent l'illusion d'une alternative plus
commode. En effet, les politiques de défiscalisation (dite Loi De Robien)9

et la "maison à 100.000 €" produisent des effets pervers en encourageant
des réalisations "hors sol" , sans prise en compte du site et de son envi-
ronnement.
Ainsi, réactive t-on, sans le dire, la "politique des modèles" dont la sup-
pression avait permis au milieu des années 70, de grandes avancées
qualitatives, avec la prise de conscience de la nécessité de penser cha-
que opération de logement, en fonction de son contexte urbain,
social et architectural.
L'évolution de ces quartiers doit se faire à partir de diagnostics urbains,
sociaux, économiques et techniques mais surtout, dans une dynamique
de projet.

Extension d’une mairie et création
d’un marché public. Equipements 
et services contribuent à consolider 
la centralité d’un lieu et fournissent 
de nouveaux espaces publics identifiants. 

arch. R. Castro

9 Le seul amortissement " de Robien " a puisé 1.35 milliards d'euros dans le budget de l'Etat, soit
plus que les crédits alloués (aide à la pierre) au logement social.



20

arch. P. Madec

Mairie de Plourin-les-Morlaix. 
Un édifice niché dans le tissu existant, dégageant des

espaces urbains qualifiés.

Schéma montrant la relation entre différentes
manières d’occupation du sol (source IAURIF).
On y voit notamment que les grands ensem-
bles bénéficient d’une densité très faible.


